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Pas à pas  
de demande de logement 

2026-2027 
 

 

 

du 5 mai au 1er juin 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute demande de logement, 

vous devez avoir saisi au préalable votre « Dossier Social Etudiant »  

sur messervices.etudiant.gouv.fr 
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➢ Connectez-vous sur votre compte : messervices.etudiant.gouv.fr 

 

➢ Cliquez sur l’onglet « En résidence Crous » dans la rubrique « Vous loger ». 
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➢ Cliquez sur « Pour l’année prochaine 2026-2027 ». 

➢ Précisez la ville souhaitée (ex : Clermont-Ferrand). 

Précisez le « prix maximum ». 

Choisissez le type de cohabitation : Individuel, Colocation, Couple. 

Cliquez sur « Lancer une recherche ». 

 

 
 

➢ Vous devez lire les règles du dépôt des vœux de logement et « Passer à la dernière étape ».  

 

➢ Vous devez indiquer votre futur niveau d’étude et « Valider et passer à la recherche de 

logements ».  

 

 
 

Vous pouvez afficher la liste des logements : 

- soit via la carte en cliquant sur « Afficher sur une carte ».  

- soit en forme de liste en cliquant sur « Afficher en liste ».  
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LISTE DE NOS LOGEMENTS 

Clermont-Ferrand (63) 
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Aubière (63) 
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Montluçon (03) 

 

 
 

Moulins (03) 
 

 
 

Thiers 
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Le Puy-en-Velay (43)       Aurillac (15) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Cliquez sur le logement de votre choix suivant la liste proposée. 

Vous verrez apparaître tous les détails concernant le logement (tarif, superficie, description, 

équipements, adresse). 

 

 

 

➢ Si vous souhaitez le sélectionner, cliquez sur « Ajouter à mes voeux ». 
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➢ Un message s’affiche pour vous indiquer que le logement a bien été ajouté à votre liste de 
vœux.  

 
 

➢ Vous pouvez saisir 10 choix de logement sur tous secteurs confondus (secteur = ville) 

Pour l’Auvergne, les secteurs sont : Aubière, Clermont-Ferrand, Monltuçon, Moulins, Thiers, 

Le Puy-en-Velay et Aurillac. 

 

➢ Pour valider vos vœux, vous devez cliquer sur « Je consulte mon dossier » - « Pour l’année 
prochaine 2026-2027 ». 

 

  

 

➢ Vous verrez apparaître vos vœux. 
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➢ Cochez les conditions d’utilisation et Valider votre liste de vœux. 
 

➢ Vous aurez un message vous indiquant que votre liste de vœux est soumise à validation. 

Vous recevrez aussi un mail de confirmation.  
 

 
 

Pour que votre demande de logement soit bien prise en compte, 

il est impératif de VALIDER vos vœux de logement. 
 

➢ Vous pouvez modifier vos vœux jusqu’au 1er juin 2026 à 10h. 

 

➢ Du 2 juin au 30 juin 2026, les « phases d’attribution automatisées » de logement auront lieu 

tous les 15 jours. 

  

  Phase 1 Phase 2 Phase 3 

Etape 0 
Saisie ou ajustement des vœux de logement 

(les mardi à 10h) 

Mardi 

5 mai 

Mardi 

9 juin  

Mardi 

23 juin  

Etape 1 
Fin de saisie des vœux 

(les lundis à 10h) 

Lundi 

1er juin  

Lundi 

15 juin  

Lundi 

29 juin  

Etape 2 
Attribution automatisée des logements 

(les mardis après-midi) 

Mardi 

2 juin  

Mardi 

16 juin  

Mardi 

30 juin  

Etape 3 
Fin des réservations 

(les dimanche à 23h59) 

Dimanche 

7 juin  

Dimanche 

21 juin  

Dimanche 

5 juillet  

 

➢ Vous aurez une réponse les mardi 2, 16 et 30 juin par mail et par SMS. 

Vous disposerez de 5 jours pour réserver ou non le logement. 

Vous recevrez jusqu’à 10 propositions de logement et au maximum 1 proposition par secteur 

à la fois. 

Vous pouvez réserver plusieurs logements. 

 

➢ Entre chaque phase d’attribution, vous pouvez ajuster vos vœux du mardi 9 au lundi 15 juin 

10h et du mardi 23 au lundi 29 juin 10h pour avoir plus de chance d’obtenir un logement qui 
vous correspond.  

 

Attention : 

Le mardi 30 juin 2026, vous aurez une dernière et ultime proposition de logement. 

Vous devez impérativement réserver le logement attribué. 
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➢ Pour réserver un logement, vous devrez payer 70 euros qui est une avance sur le 1er mois de 

loyer.  

 

➢ Après la réservation, vous devrez renvoyer le dossier locatif en ligne suivant les instructions 

et payer le dépôt de garantie (= caution). 

 

 

➢ Si vous ne souhaitez plus du ou des logements réservés, vous pouvez vous désister avant le 

31 août 2026 par mail à la résidence. Les sommes versées vous seront remboursées. 

 

➢ Par ailleurs, après les « phases d’attribution automatisées », si aucun logement ne vous a été 

attribué ou que vous n’avez pas confirmé votre réservation dans les délais, à partir du 7 

juillet 2026 au matin et sur « Trouver un logement » vous pourrez vous positionner sur les 

logements qui pourraient être à nouveau disponibles. 


